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Commission Formation 
 
PUBLIC 
Licenciés UFOLEP 
Agé(e) de 16 ans minimum 
Niveau requis : Connaître les techniques d’assurage et s’engager à passer le PSC1.  
Pas de niveau sportif requis.  

 
Préambule : 
Ce stage répond au constat mené par l’ensemble des clubs de la nécessité d’améliorer 
le déroulement des rencontres sportives en formant des officiels.  
Stage ouvert aux licenciés UFOLEP de la région Picardie, âgés de 16 ans ou plus.  
La licence doit être à jour au premier jour du stage.  
Les stagiaires s’engagent à valider suite au stage une période probatoire d’expérience 
associative en intervenant en tant qu’officiel dans leur association et à au moins deux 
rencontres dans l’année.   
Nombre de places : le stage est ouvert à 15 stagiaires maximum. Les inscriptions se font 
dans l’ordre d’arrivée dossier complet.   

 
 Objectifs :  
Il s’agit donc d’ : 
Être capable d’organiser, d’animer et de gérer un projet d’animation dans l’association. 
Être capable de participer à l’organisation de l’activité dans le département 

 
Matériel :  
Les clubs accueillant mettent à disposition mur et cordes.  
Chaque stagiaire doit avoir son matériel personnel : baudriers, chaussons, matériel 
d’assurage, cahier pour prise de note 
Chaque journée de formation se déroule de 10h à 18h. 
Le repas du samedi est prévu par l’organisateur. 
Le repas du dimanche sort du sac des stagiaires.  

 
Contenu de stage 
Module Mouvement associatif et sportif 

Présentation du PNF et du Plan Individuel de Formation 
L’association loi 1901 
L’UFOLEP (structure, valeurs, système fédéral) 
CTD Escalade 
 
Module Activité Sportive  
Participer à la gestion d’une manifestation (arbitre, secrétaire, assureur)  
Expliquer les interventions de l’officiel 
Identifier, appliquer les textes réglementaires et les règlements sportifs  
liés à la pratique. 
Connaissance et pratique du logiciel informatique utilisé  
 
Module Sécurité 
Identifier et prévenir les risques liés à l’activité 
Assurer la sécurité des pratiquants dans l’espace de pratique et en dehors 
 
Module Environnement 
Identifier les milieux d’évolution et les matériels   
Agir en fonction des contraintes qui en découlent  
Prendre en compte la protection du milieu 
 

 
 

Stage Officiels 
escalade 

 
Samedi 19 novembre 

Péronne 
+ 

Une rencontre inscrite 
au calendrier 

départemental 

La formation est obligatoire pour pouvoir encadrer des jeunes pendant les entraînements 

Cette formation est ouverte à toutes 
les personnes de la Picardie et des 

autres régions 

PRIX : 50  € 
DATE LIMITE 

D’INSCRIPTION 

5 OCTOBRE 2011 


